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OUTLINE

1. Identifier les sources de la recherche sur le droit
2. Accéder aux sources de la recherche sur le droit
3. Diffuser les méthodes, les données et les résultats de la recherche sur le
droit
Conclusion

TEXT

Iden ti fier les sources du droit appa raît comme un passage obligé de
toute étude juri dique. Figure imposée des manuels d’intro duc tion
géné rale au droit (Altwegg- Boussac, 2021), l’exposé des sources du
droit constitue une opéra tion d’arpen tage préa lable sans laquelle
l’étude du droit ne pour rait pas commencer  ; car, pour parler du
droit, encore faut- il savoir quoi regarder, dans quelles sources puiser.
Au point qu’une homo logie, parfois impli cite, s’est imposée : le droit,
les sources du droit, la disci pline juri dique, c’est tout un. Dit autre‐ 
ment, les juristes étudie raient le droit et celui- ci se mani fes te rait
dans « les sources du droit ». Pour tant, une telle équa tion a toutes les
allures d’un carcan ; elle confine les savoirs sur le droit à une descrip‐ 
tion des règles qui sont signi fiées par les énoncés du droit positif. Dès
lors, pour étendre quelque peu ce dont les juristes peuvent parler,
trois stra té gies ont été emprun tées. La première, qui ne remet pas en
cause l’homo logie entre le langage objet et le méta lan gage, a consisté
à élargir les sources du droit. C’est ainsi que des efforts remar qua ble‐ 
ment sophis ti qués ont été entre pris pour étendre les sources du droit
auxquelles les juristes peuvent s’inté resser vers des phéno mènes
norma tifs toujours plus variés, que ce droit soit plus «  souple  »
(Conseil d’État, 2013) ou ces sources plus « petites » (Gerry- Vernières,
2012). Une autre stra tégie consiste à relâ cher le lien entre le droit
comme objet et le droit comme disci pline en suggé rant que l’analyse
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juri dique peut porter sur des objets divers, y compris s’ils ne sont pas
consi dérés comme étant «  du droit  » (Encinas de Muna gorri,
Hennette- Vauchez, Herrera, Leclerc, 2016). La dernière, plus radi cale,
rejette la diffé rence issue du posi ti visme métho do lo gique entre l’objet
droit et la disci pline juri dique, et concep tua lise le droit en tant que
struc ture argu men ta tive, celle- ci étant mobi lisée par une pano plie
d’acteurs (Kelman, 1987).

Si cette façon de présenter les choses a une vertu, c’est celle de
pointer le rapport étroit qui s’est établi entre l’iden ti fi ca tion des
sources du droit, les savoirs qui prennent le droit pour objet et les
recherches qui sont alors menées. Le premier versant – quelles sont
les sources du droit ? – a été exploré abon dam ment. Le second – à
quel maté riau faut- il accéder pour connaître quelque chose du
droit ? – l’est beau coup moins, tout comme le lien entre les sources
du droit et les résul tats de la recherche qui en découlent. C’est cette
double porte d’entrée que le présent dossier propose d’emprunter  :
comment accède- t-on aux sources et aux résul tats de la recherche
sur le droit ? En posant cette ques tion, on ouvre le jeu. Car s’inter‐ 
roger sur les sources de la recherche sur le droit est indis so ciable du
ques tion ne ment portant sur ce que l’on veut savoir du droit. C’est
aussi admettre que les ques tions de recherche sur le droit sont
multiples, comme le sont les méthodes mises en œuvre pour
répondre à ces ques tions de recherche. Dès lors, le besoin d’accéder
aux sources de la recherche sur le droit est éprouvé par les spécia‐ 
listes d’une palette de disci plines (droit, socio logie, anthro po logie,
histoire, psycho logie, économie, etc.), sans que les juristes univer si‐ 
taires et cher cheurs n’aient ni exclu si vité ni priorité.

2

Les sources de la recherche nous disent quelque chose de ce que
nous pensons néces saire de consi dérer pour gagner une meilleure
connais sance et intel li gi bi lité du droit. Or, ce regard s’est consi dé ra‐ 
ble ment enrichi depuis plusieurs années. Un premier phéno mène
tient au renou vel le ment et à la diver si fi ca tion des objets et des
méthodes de recherche mises en œuvre dans les facultés de droit
fran çaises depuis les années 1980. Loin de se cantonner à l’expo si tion
des règles de droit, la recherche s’est portée sur les choix conten‐ 
tieux des justi ciables (Serverin, 1993  ; Cottin, 2019), les pratiques de
moti va tion des juri dic tions (Perro cheau, Zerouki- Cottin, Milburn,
2017), les archi tec tures tech niques et admi nis tra tives des tribu naux
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(Serverin, Béroujon, Bruxelles, 1988  ; Cottin, Munoz- Perez, 2017  ;
Serverin, Munoz- Perez, Cottin, 2021), les outils d’aide à la déci sion du
juge (Sayn, 2014). Isabelle Sayn (voir dans ce dossier) retrace ainsi les
travaux de « e- Juris », un groupe de travail réunis sant juristes, écono‐ 
mistes, infor ma ti ciens et statis ti ciens afin de proposer une analyse
quan ti ta tive du contentieux.

Plus récem ment, la créa tion de la  revue Jurimétrie, dédiée à l’étude
chif frée des phéno mènes juri diques, illustre la diffu sion des
méthodes statis tiques et des méthodes de visua li sa tion de données
pour une meilleure connais sance du droit. Anouk Lamé (voir dans ce
dossier) met les méthodes compu ta tion nelles au service de l’analyse
des mesures d’éloi gne ment des personnes étran gères déci dées par
les juges admi nis tra tifs fran çais. Accom pa gnant le déve lop pe ment des
empi rical legal  studies dans la litté ra ture anglo phone, ces travaux
donnent une vision profon dé ment renou velée du droit et des opéra‐ 
tions juri diques. Ensuite, un second chan ge ment à l’œuvre dans la
recherche sur le droit découle de la mise en œuvre de la poli tique de
science ouverte, au travers des Plans natio naux pour la science
ouverte initiés à partir de  2018 (Robin, 2022). Qu’ils soient pensés
dans les termes des communs comme le propose Marie Cornu (voir
dans ce dossier) ou qu’ils soient soumis aux prin cipes FAIR (faciles à
trouver, acces sibles, inter opé rables et réuti li sables), avec toutes les
diffi cultés qu’Agnès Robin (voir dans ce dossier) fait ressortir, les
données et résul tats de recherche cessent d’être réduc tibles à des
unités de connais sance pour devenir aussi des objets en circu la tion
(réuti li sa tion), des vecteurs de contrôle de l’inté grité scien ti fique
(Leclerc, 2024), des leviers d’une possible valo ri sa tion écono mique
(Robin, 2022).

4

Fruit d’un colloque orga nisé par le Centre de théorie et analyse du
droit à l’Univer sité Paris Nanterre en juin  2023, ce dossier est
consacré à l’accès aux sources et aux résul tats de la recherche sur le
droit. Il s’inté resse à l’iden ti fi ca tion de ces sources (1), à l’accès qu’il
est possible d’y avoir (2) et à la diffu sion dont les résul tats de la
recherche font l’objet (3).
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1. Iden ti fier les sources de la
recherche sur le droit
À l’évidence, la produc tion légis la tive et régle men taire ainsi que les
déci sions rendues par les juri dic tions consti tuent un maté riau incon‐ 
tour nable pour la recherche sur le droit. Les textes réunis dans ce
dossier sont signi fi ca tifs de ce que les normes produites par l’État
consti tuent bien (encore) le cœur de l’acti vité de recherche déployée
par des juristes à propos du droit. Si la loi et la juris pru dence
occupent l’acti vité de recherche, celle- ci s’enri chit de la confron ta‐ 
tion avec la litté ra ture. Ophélie Colomb (voir dans ce dossier) inter‐ 
roge par exemple les ressources que la litté ra ture apporte à la
compré hen sion du droit en envi sa geant la litté ra ture comme une
source de la connais sance du droit.

6

L’acti vité de recherche sur le droit est ainsi loin de porter seule ment
sur les actes de légis la tion (Consti tu tion, loi, ordon nances, décrets)
qui composent le discours légis latif (Jeam maud, 2015, p.  9). Les
pratiques admi nis tra tives, les sources parfois quali fiées de « grises »,
les recom man da tions et les guides internes aux admi nis tra tions et
aux juri dic tions s’affirment comme autant de maté riaux néces saires
et profi tables à la recherche. L’iden ti fi ca tion du maté riau exis tant est
à cet égard bien plus complexe. Chris tophe Bouvier (voir dans ce
dossier) montre par exemple la richesse des archives de la Cour de
cassa tion, au- delà des seules déci sions rendues. «  Analyser et
repérer  » ce maté riau, comme il nous y invite, confronte les cher‐ 
cheurs et cher cheuses aux méandres du droit des archives, montrant
comment la maté ria lité de l’archive est indis so ciable des objets de
recherche qu’elle permet de fabriquer.

7

Au- delà des insti tu tions de l’État, les pratiques des acteurs privés et
les textes que ces derniers rédigent en vue d’élaborer des règles de
fonc tion ne ment ne sont pas moins inté res sants  : lignes direc trices,
contrats de perfor mance, chartes de déon to logie, guides de bonnes
pratiques, etc. Élar gis sant encore le regard, la recherche ne se porte
pas seule ment sur des normes signi fiées par des textes mais aussi sur
les pratiques d’acteurs (asso cia tions, ONG, struc tures mili tantes,
justi ciables, titu laires de mandats élec tifs, etc.) qui, dans l’exer cice de
leurs acti vités, mani festent, défendent, dénoncent une certaine
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compré hen sion du droit, ou encore, dans les termes  des legal
conscious ness studies (Commaille, Lacour, 2018), un certain « rapport
au droit ». Dans une telle pers pec tive, la connais sance du droit et des
pratiques juri diques ne passe pas seule ment par l’étude de maté riaux
textuels mais implique aussi de réaliser des entre tiens, d’observer des
pratiques, de déceler dans des atti tudes ou des choix des manières
d’agir face, avec ou contre le droit (Ewick, Silbey, 1998). Julie Cole‐ 
mans (voir dans ce dossier) montre ainsi combien la compré hen sion
des pratiques savantes portant sur le droit (la doctrine) suppose une
analyse fine de ces procédés « maté riel le ment ancrés et socia le ment
situés ». Sur le plan maté riel, la recherche s’enri chit de sources non
textuelles comme les calculs expé ri men taux, graphiques, dessins,
vidéos, photo gra phies. Le témoi gnage sensible de l’histo rien Benjamin
Stora (voir dans ce dossier) qui ouvre cette partie reflète la grande
diver sité des sources de la recherche et la richesse qu’offre l’icono‐ 
gra phie, qui s’affirme comme un dépas se ment et même « un moyen
de contourner » les archives d’État.

Ce dossier invite à admettre que la connais sance et la compré hen sion
du droit comme phéno mène social ne s’acquièrent pas seule ment par
l’accès aux « sources du droit ». Une impor tante zone de recou vre‐ 
ment existe entre les «  sources du droit  » et les «  sources de la
recherche sur le droit  ». Mais il n’existe aucune néces sité que l’une
doive être iden tique à l’autre. Ce constat a été fait de longue date. Les
pers pec tives plura listes et atten tives aux sources «  non offi cielles  »
du droit ont suggéré un élar gis se ment des sources au- delà du seul
droit produit par les formes modernes de l’État présentes dans
certains pays. Dans le même ordre d’idées, une partie de la socio logie
et de l’anthro po logie du droit aborde la norma ti vité juri dique non pas
à partir de la figure d’un tiers habi lité à dire le droit mais à partir des
repré sen ta tions ordi naires que s’en font les indi vidus, ce qui appelle
un profond renou vel le ment des sources à partir desquelles bâtir la
recherche. D’autres travaux tiennent compte du fait que les sources
du droit géné ra le ment admises comme telles sont aussi parfois
marquées par des rapports de force liés aux domi na tions poli tiques et
linguis tiques. Ainsi, en contexte colo nial et post- colonial, iden ti fier
des sources du droit qui ne sont pas formu lées dans la langue du
colo ni sa teur et qui tiennent compte des repré sen ta tions autoch tones
de ce que sont les sources du droit peut être un moyen de lutter

9



Avant-propos. La recherche sur le droit au miroir de ses sources

contre l’injus tice épis té mique liée aux phéno mènes colo niaux et à
leurs effets de long terme (Fricker, 2009). Dési gner un maté riau
comme une «  source du droit  » à laquelle il convien drait d’accéder
pour réaliser une recherche sur le droit appa raît ainsi, en soi, comme
une opéra tion porteuse d’enjeux juri diques, linguis tiques, poli‐ 
tiques, épistémiques.

2. Accéder aux sources de la
recherche sur le droit
On peut s’étonner du carac tère inac ces sible de certaines déci sions de
justice fran çaise. La justice est en effet rendue au nom du peuple
fran çais, elle est en prin cipe « publique », ce qui se concré tise par la
possi bi lité pour les justi ciables d’assister à une audience. S’agis sant
des déci sions elles- mêmes, le prin cipe fonda mental est égale ment
celui de leur publi cité. Cette dernière traduit notam ment, depuis la
Révo lu tion fran çaise, la possi bi lité de garantir les indi vidus contre des
juge ments arbi traires. Cepen dant, le prin cipe de publi cité n’est pas
absolu et peut être assorti de condi tions, excep tions et restric tions
posées par des «  dispo si tions parti cu lières à certaines  matières 1  ».
Cela dit, si le prin cipe de la publi cité paraît être la règle et la restric‐
tion l’excep tion, c’est en réalité  la communicabilité du juge ment qui
est la règle et sa non- communicabilité, l’excep tion. Les déci sions de
justice – en prin cipe commu ni cables aux parties et aux tiers – sont
loin d’être toutes dispo nibles pour les cher cheurs sur Légi france.
C’est là un point qui inté resse parti cu liè re ment la recherche sur
le droit.

10

L’impos si bi lité d’accéder à certaines déci sions ques tionne le prin cipe
même de la publi cité lorsqu’il s’applique à la juris pru dence. Le statut
de celle- ci, discuté de longue date dans les pays tels que la France,
par oppo si tion (fiction nelle ?) aux pays de Common Law, parti cipe de
ce débat. L’entrée en vigueur récente des textes  sur l’open  data 2,
parce qu’elle ouvre aux cher cheurs sur le droit une masse inédite et
non sélec tionnée de déci sions, enté rine évidem ment une rupture
radi cale par rapport à la poli tique anté rieure. Cette dernière repose,
quant à elle, sur une sélec tion des déci sions publiées qui fait, confor‐ 
mé ment aux défi ni tions usuelles du concept de «  juris pru dence », la
part belle aux déci sions des Cours placées au sommet de la hiérar chie
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des ordres de juri dic tion. Cette poli tique semble fidè le ment servir un
dogme  : le droit juri dic tionnel est (entendez doit être) le produit de
l’acti vité des Cours suprêmes, garantes de l’appli ca tion correcte et
uniforme de la loi. Elle repro duit le fonc tion ne ment vertical de notre
système juri dic tionnel, dans la mesure où le droit produit par les
Cours suprêmes déter mine pour une large part les solu tions qui sont
prises par les juri dic tions infé rieures. Ces dernières, tout en n’étant
pas tenues juri di que ment de suivre les précé dents, s’y conforment
régu liè re ment (Leroy, 2023). Des bases de données exclu si ve ment
internes aux tribu naux, bien plus complètes que Légi france, servent
d’outils à cet aligne ment juris pru den tiel. En même temps, tout le
système repose sur l’idée qu’il est inutile de publier les arrêts des juri‐ 
dic tions du fond puisque le droit ne s’y trou ve rait pas. La nouvelle
poli tique en faveur de l’open data des déci sions va- t-elle mettre fin à
cette idée ? Va- t-elle entraîner une rupture dans la façon de penser la
juris pru dence  ? Rien n’est moins sûr. En atteste l’accueil plus que
mitigé qu’une large frange de la doctrine juri dique fran çaise réserve à
ces dispositions.

L’analyse proposée par Camille Bordère (voir dans ce dossier) des
résis tances doctri nales à la publi ca tion de la tota lité des arrêts
montre au moins deux choses. Premiè re ment, cette doctrine a
intégré que son regard devait se porter sur la produc tion des Cours
suprêmes en raison d’un «  intérêt  juri dique  » (qu’elle contribue à
construire) des déci sions publiées qu’elle commente. Deuxiè me ment,
cette doctrine se demande avec angoisse, parfois avec curio sité, que
faire de toutes les déci sions désor mais acces sibles. Faut- il en tenir
compte  ? Est- il possible de le faire  ? Enfin, comment en rendre
compte  ? La rupture radi cale opérée  par l’open  data des déci sions
avec la poli tique de l’accès aux déci sions a pour tant été souhaitée et
prati quée de longue date par quelques cher cheurs (Serverin, 2009).
Pour la recherche sur le droit, cette nouvelle poli tique vient inévi ta‐ 
ble ment renou veler, de façon urgente, la ques tion des méthodes et
des concepts à adopter pour s’emparer de cette matière empi rique. À
cet égard, Anouk Lamé (voir dans ce dossier) offre une illus tra tion du
cadre métho do lo gique nova teur des récents déve lop pe ments de la
recherche compu ta tion nelle appli quée aux larges corpus que forme
la masse des déci sions des juri dic tions du fond. L’un des avan tages de
cette nouvelle approche tient préci sé ment dans sa capa cité à rendre
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la pratique des aligne ments juris pru den tiels saisis sables en offrant
des outils pour rendre visibles les «  processus de routi ni sa tion  » à
l’œuvre dans certains conten tieux comme celui de l’éloi gne ment
des étrangers.

Cette réforme toute récente de l’open data en matière de déci sions de
justice ne peut néan moins pas faire oublier les obstacles très impor‐ 
tants posés aux cher cheurs souhai tant s’engager dans une recherche
empi rique exhaus tive. Pour les années non couvertes par les
nouveaux textes (les arrêts publiés le sont à compter de certaines
dates plus ou moins récentes) ou pour les déci sions non encore
publiées (la mise à dispo si tion des déci sions sur les plate formes se
fait progres si ve ment), la demande formelle d’un accès à titre déro ga‐ 
toire à l’ensemble des déci sions dispo nibles sur les bases Intranet des
juri dic tions reste un passage obligé. Ce régime d’auto ri sa tion se
rapproche de celui qui vaut pour certaines archives publiques où sont
en jeu le secret médical ou le secret- défense (Ranquet, 2016 ; Cornu
et al., 2019 ; Goupy, 2020). Dans quelle mesure cet accès contrôlé aux
sources de la recherche peut- il repré senter une entrave – voire une
menace  – pour l’indé pen dance des cher cheurs et une forme de
contrôle indi rect sur leurs travaux ? Ces hypo thèses ne sont pas sans
lien avec les contro verses et déci sions juris pru den tielles qui ont
marqué l’année 2021, notam ment s’agis sant des restric tions portées à
l’accès aux archives de la guerre d’Algérie (Stora, 2021  ; Wagener,
2022). Au sujet de ces archives, Nicolas Klausser (voir dans ce dossier)
expose le cas invrai sem blable d’un docto rant qui a fait les frais de
revi re ments admi nis tra tifs rela tifs à leur commu ni ca bi lité et vu son
appar te ment perqui si tionné pour soupçon de compro mis sion du
secret- défense, alors  même qu’il avait consulté léga le ment ces
archives. Il relate égale ment les diffi cultés auxquelles le cher cheur
peut être confronté alors qu’il a pour tant obtenu l’accès aux juge‐ 
ments des tribu naux admi nis tra tifs dans le cadre d’une conven tion de
recherche. Aux termes d’une nouvelle stipu la tion retrouvée dans ce
type de conven tion (article 9), le Conseil d’État attend du cher cheur
qu’il le prévienne quinze jours avant toute diffu sion publique des
travaux issus des données collec tées, le non- respect de ce délai
pouvant conduire à la fin de la conven tion. Enfin, Victor- Ulysse Sultra
(voir dans ce dossier) observe, à partir des notions derri diennes de
« trace » ou d’« archive », l’impor tance des choix opérés par les juges
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lorsqu’ils décident de conserver ou de masquer certaines raisons qui
déter minent l’issue de leurs déci sions. Prenant appui sur l’exemple du
Conseil d’État, Victor- Ulysse Sultra montre aussi que la façon même
dont sont consti tuées les archives de l’insti tu tion du Palais royal
prouve qu’il entend garder la main sur leur consul ta tion. Il en est ainsi
du déca lage constaté entre les dossiers conten tieux du Conseil d’État
rela ti ve ment vides conservés aux Archives natio nales et ces mêmes
dossiers, égale ment conservés par le Conseil d’État lui- même dans
ses locaux. Ces derniers se révèlent en effet bien plus nourris que les
premiers, mais non consul tables sans son autorisation.

À l’issue de cette partie, on constate la multi pli ca tion des exemples
où le contrôle de l’accès aux sources de la recherche sur le droit ne
serait pas étranger à des velléités de contrôle de la recherche elle- 
même lorsque celle- ci porte sur le pouvoir.

14

3. Diffuser les méthodes, les
données et les résul tats de la
recherche sur le droit
L’open science est un mouve ment qui vise à construire un écosys tème
dans lequel la science serait davan tage cumu la tive, plus forte ment
étayée par des données, plus trans pa rente, plus rapide et d’accès
universel. Si ce mouve ment a d’abord prin ci pa le ment concerné les
sciences de la Terre et du vivant, il s’étend désor mais aux sciences
humaines et sociales. Des prin cipes éthiques ont été discutés et
établis par la commu nauté scien ti fique autour de plusieurs modèles,
dont celui dénommé FAIR pour  «  Findable  » (facile à
trouver),  « Accessible  » (acces sible),  «  Interoperable » (inter opé rable)
et  «  Re- usable  » (réuti li sable) et dont le sens de l’acro nyme anglais
(signi fiant équi table, juste, loyal) incite à son appli ca tion. Les résul tats
de la recherche sont devenus des sources partageables.

15

L’acces si bi lité des données de la recherche devient une attente de
plus en plus prégnante aujourd’hui, à mesure que le
concept d’open science  s’établit comme une exigence nouvelle pour
l’acti vité scien ti fique (OPECST, 2022). Au- delà des publi ca tions issues
du processus de recherche, ce sont désor mais les données sous- 
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jacentes qui retiennent une atten tion crois sante. Agnès Robin (voir
dans ce dossier) analyse la nature et le régime juri diques pluriels de
ces données tantôt publiques, moins par nature que par desti na tion,
tantôt privées, d’ordre doctrinal ou du monde des affaires. Elle nous
explique pour quoi ces données de la recherche doivent être forma‐ 
tées et stockées afin d’être repé rables, acces sibles et réuti li‐ 
sables efficacement.

L’enjeu de la réuti li sa tion de ces données de la recherche devient
alors crucial et impose aux acteurs de maîtriser le cadre juri dique
appli cable. Celui- ci a connu depuis la fin de l’année 2015 une refonte
en profon deur avec l’adop tion en France de deux lois : la loi rela tive à
la gratuité et aux moda lités de la réuti li sa tion des infor ma tions du
secteur public (dite loi Valter) et la loi pour une Répu blique numé‐ 
rique (dite loi Lemaire). Les dispo si tions combi nées de ces deux
textes ont conduit à la mise en place d’un prin cipe d’ouver ture
ou  d’open  data «  par défaut  », qui modifie forte ment les règles
gouver nant la réuti li sa tion des infor ma tions publiques en France. Si
ces textes ne traitent pas au premier chef des données de la
recherche, ils posent des prin cipes suffi sam ment géné raux pour être
appli cables aux établis se ments d’ensei gne ment et de recherche, y
compris en ce qui concerne les données produites dans le cadre des
acti vités de recherche propre ment dites. Les données, comme les
archives de la recherche, sont bien doré na vant soumises à un prin‐ 
cipe d’ouver ture par défaut, qui impose une mise en ligne spon tanée
et une libre réuti li sa tion. Ce n’est que dans une série de cas excep‐ 
tion nels que les données de recherche – comme toutes les données
publiques  – échappent à cette règle géné rale, notam ment pour
protéger des droits appar te nant à des tiers (propriété intel lec tuelle,
vie privée, confi den tia lité et secrets des affaires) ou rele vant de
l’intérêt supé rieur de la Nation. Cette liberté de diffu sion des
méthodes, données et résul tats de la recherche est néan moins
contrainte par le regard critique des cher cheurs sur leurs propres
démarches. Isabelle Sayn montre ainsi les limites tech niques et théo‐ 
riques de la justice prédic tive (voir dans ce dossier).

17

L’analyse de Marie Cornu (voir dans ce dossier) sur le statut des
données de la recherche (sources et résul tats) enten dues comme des
biens natu rel le ment communs s’avère critique sur les trans for ma‐ 
tions juri diques vali dées au cours de la dernière décennie. Si le droit
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des données s’y construit de manière chao tique et instable, de
nombreux fronts de résis tance suggèrent une préser va tion de sa part
de commu na lité, tant du côté des usages que du droit.

Au- delà des textes réunis dans ce dossier, d’autres pistes de
recherche nous semblent mériter d’être explo rées par les cher cheurs
en droit pour comprendre à la fois les fina lités et les obstacles d’une
diffu sion opti male des sources de la recherche en droit et de
ses résultats.

19

Les datas papers et leurs enjeux pour la recherche sur le droit. Venus
des sciences de la vie et de la Terre, les data papers se défi nissent par le
partage de la méthode en fonc tion des domaines et des pratiques.
Davan tage consa crés aux données qu’aux résul tats de la recherche,  les
data  papers se présentent comme un complé ment aux publi ca tions
scien ti fiques tradi tion nelles. Ils permettent avant tout de décrire les jeux
de données de la recherche afin de les dissé miner et de favo riser leur
réuti li sa tion ou encore la repro duc ti bi lité de la recherche. Parfois, ils
sont accom pa gnés de codes exécu tables ou encore de modé li sa tions,
voire d’analyses. Les data papers, étroi te ment liés à la science ouverte,
soulèvent plusieurs enjeux pour les sciences humaines et sociales  : ils
inter rogent la nature des données, leur ouver ture, leur docu men ta tion,
leurs publics et leurs éven tuelles réuti li sa tions (voir en général  :
Schöpfel, Farace, Prost, Zane, 2019 ; Gay, 2021 ; Cao, 2022 ; plus préci sé‐ 
ment sur le droit, voir : Hamann, 2019 ; Robin, 2022, § 455).
L’accès aux résul tats de la recherche sur le droit et le contexte écono‐ 
mique de l’édition  juridique. La loi pour une Répu blique numé rique a
mis en place deux prin cipes : d’une part, le libre accès aux publi ca tions
scien ti fiques et le droit pour les cher cheurs de déposer leurs recherches
dans des archives ouvertes (HAL, Zenodo, SocArXiv, etc.), sous certaines
condi tions ; d’autre part, à propos des données de recherche, le prin cipe
d’ouver ture et de libre réuti li sa tion par défaut des données publiques et
ce, gratui te ment. Or la produc tion scien ti fique se fait souvent dans un
contexte écono mique où la gratuité est contestée. D’autant que, dans le
champ juri dique, le marché de l’édition très concentré est prin ci pa le‐ 
ment tourné vers les prati ciens du droit (Carvais, Halpérin, 2021). Cette
spéci fi cité a néces sai re ment des consé quences sur l’orien ta tion de la
recherche à promou voir. Dans quelle mesure l’extrac tion de textes et de
données (text and data mining), le trai te ment auto ma tique ou la fouille
de grandes quan tités d’articles scien ti fiques et de jeux de données sont- 
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ils contestés par des éditeurs  ? (Dulong de Rosnay, 2017). Comment le
cher cheur doit- il se comporter par rapport à ces contraintes (Battisti,
Schöpfel, 2017)  ? Devrait- on modi fier le modèle écono mique et se
conformer unique ment à l’open access (Farchy, Frois sard, 2010 ; Bomsel,
2014 ; RHMC, 2015 ; Annales HSS, 2019) ?
La protec tion du droit d’auteur et de la propriété intel lec tuelle dans la
recherche sur le droit. Le droit de la propriété intel lec tuelle et celui de
la propriété indus trielle se sont dotés d’un  droit sui  generis pour
protéger les bases de données, l’une des sources fonda men tales de la
recherche. L’ouver ture par défaut des bases de données publiques a
donné lieu à bien des excep tions (droits de la propriété intel lec tuelle des
tiers inter ve nant dans la consti tu tion des bases de données, données
person nelles iden ti fiables, secrets admi nis tra tifs et commer ciaux, attri‐ 
bu tion précise des sources sans déna tu ra tion, copies privées non redif‐ 
fu sables, courte cita tion pour les textes mais pas pour les images, auto‐ 
ri sa tion à visée péda go gique et de recherche mais pas en ligne, ni publié
dans une revue, etc.). Cela fait dire à la Commis sion euro péenne –  de
manière para doxale – que les données de la recherche doivent être aussi
ouvertes que possibles, mais aussi fermées que néces saire. Nous invi tons
à une réflexion et une analyse critique de cette situa tion à la lumière des
recherches juri diques et écono miques qui ont relevé un certain nombre
de dérives dans les domaines de la santé et de l’agri cul ture (Sagot- 
Duvanroux, 2004 ; Bessy 2006 ; Mouron, 2018 ; Ho Dinh, Villegas, 2020 ;
Robin, 2022, §  43-57). Doit- on se contenter d’un simple équi libre ou
devrait- on s’engager pour une véri table révo lu tion (Grüttemeier,
Hameau, 2016) ?
Les données orales de la recherche confron tées à l’éthique et au droit
(Austin, 2010 ; Baude, 2006, 2007 ; Mallet- Poujol, 2006 ; Robin, 2006). Ce
champ très pros père a donné lieu à de nombreux travaux de cher cheurs,
de groupes de travail et de consor tiums dédiés. Souvent abor dées sous
l’angle du droit inter na tional (pays d’accueil/pays réfé rent), les enquêtes
orales ont besoin d’être approu vées au préa lable sur le plan éthique à
diffé rents niveaux (insti tu tion de l’initia teur de la recherche ; auto rité du
terrain travaillé qui frôle les dyna miques des pouvoirs locaux ; formu laire
de consen te ment informé  ; popu la tion inter dite de consen te ment  ;
anony mi sa tion des données et des méta don nées  ; comment éviter de
porter préju dice aux personnes inter viewées  ?). Certains exemples
seraient riches en infor ma tions sur le respect du droit des mino rités
(Rouland, Pierré- Caps, Pouma rède, 1996) à travers la recon nais sance
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NOTES

1  Art. 451 du Code de procé dure civile ; art. 306, art. 400 et R106 du Code de
procé dure pénale et art. L. 110 du Code de justice administrative.

2  Loi pour une Répu blique numé rique de 2016 ; loi n° 2019-222 du 23 mars
2019 de program ma tion 2018-2022 et de réforme pour la justice  ; décret
n° 2020-797 du 29  juin 2020 relatif à la mise à la dispo si tion du public des
déci sions des juri dic tions judi ciaires et admi nis tra tives  ; arrêté du 28  avril
2021 pris en appli ca tion de l’article 9 du décret n° 2020-797 du 29 juin 2020
relatif à la mise à la dispo si tion du public des déci sions des juri dic tions judi‐ 
ciaires et admi nis tra tives ; décret n° 2021-1276 du 30 septembre 2021 relatif
aux trai te ments auto ma tisés de données à carac tère personnel dénommés
« Déci sions de la justice admi nis tra tive » et « Judi libre ».

ABSTRACT

Français
Ce dossier est consacré à l’accès aux sources et aux résul tats de la
recherche sur le droit. Il s’inté resse à l’iden ti fi ca tion de ces sources, à
l’accès qu’il est possible d’y avoir et à la diffu sion dont les résul tats de la
recherche font l’objet. Le premier volet du dossier cherche à élargir ce que
l’on entend par les « sources du droit » lorsqu’est en jeu la connais sance des
phéno mènes juri diques. Le dossier pointe le béné fice qu’il y a, pour la
compré hen sion du droit, à consi dérer non seule ment les actes légis la tifs
pris par les organes de l’État et les déci sions de justice, mais aussi les
archives des insti tu tions juri diques, les textes orga ni sant les pratiques des
acteurs, les sources non textuelles, la docu men ta tion « grise », voire la litté‐ 
ra ture. La deuxième partie du dossier confronte le prin cipe de publi cité du
droit à diverses excep tions et restric tions à la commu ni ca bi lité  : le secret
médical ou la Défense, l’absence théo rique du système du précé dent en
France, les résis tances doctri nales et les processus de « routi ni sa tion ». La
troi sième partie analyse l’appli ca tion des nouveaux prin cipes
de l’open science aux sciences humaines et sociales selon les moda lités dites
FAIR, qui se heurtent aux prin cipes «  proprié taires  », afin d’envi sager les
données de la recherche comme des biens communs et ainsi d’ouvrir les
pers pec tives de la recherche sur le droit.
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